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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification, en première
lecture, le projet de loi adopté par l'Assemblée
Nationale, en première lecture, après déclaration
d'urgence, dont la teneur suit :

Article premier.

Le 3° de l'article L. 71 du Code électoral est
complété par les dispositions suivantes :

« ... à l'exception des militaires stationnés sur le
territoire de la République fédérale d'Allemagne
et à Berlin-Ouest, ainsi que des agents civils dont
la présence dans les territoires précités est liée
au stationnement des unités militaires. »
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Art. 2 .

Le 1° de l'article L. 80 du Code électoral est rem
placé par les dispositions suivantes :

« 1° Les militaires stationnés sur le territoire
métropolitain ;

« Les militaires stationnés sur le territoire de
la République fédérale d'Allemagne et à Berlin-
Ouest, les agents civils dont la présence dans ces
territoires est liée au stationnement des unités
militaires, ainsi que les personnes habilitées à
résider avec eux ; »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
19 décembre 1972 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


